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qui lont imprimée!, loient loumise* oujourd'litii «a comité,

afin qu'il ait quelque cIik'o ilovant lui. Un se rappelle pour

quel objet l'appel nominal avait été demandé pour le quinze
;

et voici qu'un membre, à qui cca résolutions no plalient pa»

probablement, demande à l(!8 lemcltre à une quinzaine. Qui
deviundra alors l'appel nominal ? On ne doit pa* résiitrir au
moiiiaà laifser mettre les résolutions devant le comité. As-

surément l'Iion. membre pour Sherbrooke n'est pas sérieux,

quand il lait celte motion. Il nous parle du sentier do l'hon-

neur et do la justice: qui n'est di.'pnsé à y marcher comme
lui? Ce sont de ces grand» mot», dont on so sert pour jeter

de la poudre aux yeux
;
quand on monqiie d'argumons, on y a

recours. On devrait pourtant sentir combien il est Importonl,

essentiel et nécessaire de soumettre aujourd'hui ces résolutions.

MaiHilfautdu délai, dit-on, pour lea examiner : le long délai

demandé, décela assez bien le but. On n'aurait pas usé pro-

poser do les renvoyer au 1er. août ; on a demandé un délai en

apparence moins choquant : c'est se jouer de nous, et tenter

de donner à nus procédés une opparcneo de ridicule. Quoi
qu'on en dise, la chambre est disposée ù suivre les sentiers de

l'honneur et de la justice : noua y marcherons, et noua verronr

qui ira le plus loin.

M. Bcdard: L'hun. membre pour le comté do Sherbrooke

devait supposer que ce n'est l'intention d'aucun membre de

faire passer ces résolutions dès ce soir et comme par surprise.

Elles doivent être méditées et adoptées par chaque membre
aur sa responsabilité. L'intérêt de chacun du nous, comme
de notre pays, exige que nous puissions décider d'aprâs notre

propre conviction. J'espère donc que l'hon. membre retirera

•a motion, afin qu'on ne dise pas que ,'a chambre a siégé

deux jours sur cette question, sans faire un seul pas. Pour

moi je ne ferni que soumettre ces résolutions, et je consentirai

à donner quelque délai,pourvu que ce soil un délai raisonnable

M. DuvAL : 11 est singulier qu'on regarde le fuit d'un mem
bre qui demande quelques jours de délai, comme une opposi-

tion formelle à des résolutions sur l'état de la province, qu'il

voudrait, mai» qu'il n'ose, dit-on, remettre au premier d'août.

Je crois qu'il n'y a personne qui déaire les faire perdre par de-

délaiF. Au contraire, suivant moi, chacun est et doit èlri

empressé de les décider : l'intérêt du pays l'exige même,
Si ces résolutions sont conformes aux iteiitimens de la ma
jorité du peuple, il est de son intérêt, il est de l'intérêt du

Uoiiverncment Impérial qu'elles lui soient soumises au plii-

tftt. Mais il ne faut pas que ceux qui les ont rédigées, nous

crient d'avance, nous seuls avons raison, nous seuls navona

bien juger desclioses, nous seuls aimons notre puys ; et tuu»

ceut qui no pensent pas comme nous ont tort et ne sont pat

des patriote?. Quoique ces résolutions en somme ne ren-

contrent pas mon assentiment, si c'est l'opinion do cette cham-

bre qu'elles soient votées, et envoyées en Angleieire; si l'un

donne des raisons satisfaisantes pour cela, qu'elles le soient,

je le veux. Maisqu'est-il besoin à l'hon. Doyen de venir nous

dire que ceux qui n'ont pas d'argumcn8,ont recours à de grande

mots? Pour ma part, je lui conseillerais, à lui, de se servir de re

petit moyen Je n'ai pas entendu un argument, une raison de

sa part.
'

Il vuus dit, par exemple, que c'est sedt.larer contre

les résolution», que de demander du délai pour pouvoir les lire.

Si je voulais avoir recours à des urgumens aussi peu candides
;

i je voulais prendre les armes du Doyen et les tourner contre

lui, siji; voulais faire sur sa conduite desjuceinens oussi légers

qu'il en fait sur la conduite des autres, je lui dirais : si vou^

imputez aux auire» de vouloir rejeter ces résolutions, parei

qu'ils demandent du délai, ne pourrait-on pas vous dire à vou.i,

3ui êtes le Doyen do cette chambre, et qui vous fuites honneur

e l'être, (et c'est une gloire), maintenant que vous désin z

tout liâicr, tout précipiter et quand le moteur de ces résolutior.s

est lui-même coupable de négligence pour ne les ovoirpas cou.

mi*es plutôt ; ne pourrait-on pas vous dire, qu'à en juger

par vos puroies, vous vous montrez déterminé,décidé d'avance

i tout approuver, à tout soutenir, à tout admct're diuiH ces

résolutions, quelc|ue argumcns ri quelque rai.'ons, qui voup

soient donnés ? Voilà ce qu'on pourrait lui dire, en se servant

d'j scsargumens. Pour moi, je suis d'avis qu'on devrait r-<-

mcttre jusqu'à jeudi. Si un client remettait à M. Redard un

pnpicr important, sur lequel il lui demanderait «on avis; qu'i

médise, si, comme un homme qui connaîtr» sa profession,

qui aura étudié les lois, et qui n'aura pos fuit de son otlici

est-il déraisonnable à déclarer qu'il veut au inoins quelques
heures pour tes lire / Si vous lui refusez cola, vous aurez beau
dire que vous ête» les seuls patriotes, vous verrez si l'un vuus
uroit. Qu'on sache bien quo co n'est pas pour faire perdre ces
ésuluiiuns, que j'appuie ceus qui demandent pour les ofTiirrs

publiques un délai que l'un demaiidn même pour les all'iires pri-

vées. Si aujourd'hui le ne ne suis pas prêt, c'est la taule de
C1UX mêmes qui ont demandé l'appel nominal, ut qui iio sont

pas prêts à nous diroco qu'ils votilcnt.

Mr. Papineau. La seule question (|ui a'est élevée n'a rap-

port qu'à des délais (te la part des membres qui ré-sident ici
;

auxquels la prolongation de la session ne peut être liieommode;
qui donneront peui-tlrc pour raison (|ue leurs intérêts privé»,

(piH leurs uccupatluns en cour ne leur permettent pus du tra-

vailler à l'intérêt public: tandis quo ceux des membres qui

40iit de parties éloignées de la province, et sans cesso nceii-

pés ici, devront attendre que les premiers aient terminé leurs

piopres afTaires, et soient enfin prêts. Dans l'état actuel du
pays, inuB de* circonstances au^si urgentes que celles où nous
sommes, je ne crois pas que, quand la considération do nos

maux eat proposée, si l'on nous traite avec justice, qu'il y
nil nécessité à de bien longs détail afleclés, à des délais de
huit jours par exemple : et qu'un pui.ssu noua dire qu'un ne
comprend pas oncoru le sujet et le but de ces résiolutiuni,

orsqii'elles sont fondées sur des extraits de nos journaux, sut

les documens publics qu'on a lus et relus, et qui l'onncnt la

riuite de déninrehes auxquelles on a dû prendre part, si l'on

n'a pas été indiffèrent pour ce pays, (|u'on dit être le sien, qu'en
aime, où l'on dit qu'un a des intérêts ; et que rcpeiidaiil on
trahirait hautement, si l'un ne disait pas qu'il tat dans un étut

lù tous tes jours chueunp do nos démarches pour le bien

[lubtic, nous attire de nouvelles persécutions, en autant <|ua

'administration ose se les permettre; dans un étal de gène et

lo souHraiK e, quand nous l'ommcs eiilréa dans une session

malheureusement trop contiriuée, au milieu des injures et des
outroges reçus jusque de» derniers euliultcrncs du l'exécutif,

qui reliisent de reconnaître nos privilèges et de v'y soumettre
;

par le secrétaire civil,qui vient opposer ici i>on mmcc personnel
et l'un des Bubalicrncs, qui refusent de nous remettre des pa-

piers et dorumens du gouVv.'rneinent, relatifs à quoi ? non
aux prériigallves de la couronne, maisi à des mesures qui nous
concernent particulièrement, où l'exécutif est notre inlericur

;

et où néanmoins il maintient des employési, dont l'un s'est

permis l'acte bas et honteux d'cfljcer quelques lignes des
régitres, et que c'est peut-être pour cette rai?(>n ou 'l'aulrps

semblables qu'on n'ose pas nous le soiimettie cette année.
\1. le Président, c'ett suua ces ernsiiléralimis qu'on deman-
de des déluis ! L'intérêt, l'otteiite du pays, les béguins du
ilouvernenicnt dcmondint que nous ne nous ne jounuis pus
dans cette occasion, et quo nous eiitiions aiisKitôl que pos-

sible, sur ce sujet. L'eiidemble des résolutions teiul ù dire

que le peuple est opprimé et n lieu de se plnindru
;

quelques
individus croient que tout cft lai', pour eii,\, et qu'ils ne
doivent rencontrer de représentations nulle part, tii co n'est

pour les mépriser ; elc—et connue dleH font des extraits de»
journaux, de diverses requêtes, et de doiuiiieiis pulilico, elles

doivent être familières à tous les nvinlires. Mai? y u-l-il quel-

qu'un qui hésitera à voter la première réiioliition, qui ilélend

la loyauté des Canadiens, i|Ui a élé si inju-temeni attaquée ?

Les Canadiens, sous co rapport, mit éié accusés ; et ceux
riémes qui pend.inl lu dernière yiierre î'uyaieni, cl fe run-
'jeaient de l'uutre côte, sont aiijo<ird'liui dans le conseil

législatif, paice qu'il oui su manier le hâ on, en lcm|)S de paix,

et refu'é do porler le moiisijuet en temps de gii.rre, et quo de-

puis ils ont présidé au massacre (te<; citoyens duiisli* ruel

le Montréal. Voilà des tilrosà la fjveur, Ki quand on deinaii-

do à voter une résolution (|ui soutient la loyauté cunadiennr,
n hésitera ! on no sera pus piêt ! il semblera i^u'oii était

hors du pays, un leinpH qu'il se détendait, peut-être inêma
parmi ceux qui l'attaquaient I il scioblern cju'un n'a pus eu
eonnaiBsanco i|ue les canadiens ont combaitu ! Je ne m'op-
pose pus à atcorder queNjurs momens do dél.'i, mais qu'on
snclie que, si l'on en aeeurde, on ne craint pas du moins d'a-

border ta question, et ijuil ne faut pus une heure, si l'on

veut laisser là sescaiife» et ses plai.iir.-i. Muissi l'on veut faira

pa!>Her les intérêts publics aprc:i les loléiêts privé», opiès le*

plaii^irs, ce ne sera pas assez de deux jour.» tl:: délai ; il en

ùno boutique d'artiRan, il né dcmandei'a pas au moins vinfl-ifauilrs bien huit. Je crois ([Ue l'importunée du sujet esl telle

quatre heures de réllexion ? Je ne prétends pas dire <|uc ce»!qu'il faut remettre à demain,au plus tard,ot de eié;;er de jour en

résolutions soient mal fondées. Chacun aura ù dire sur saljour
;

qu'il n'e^t pas juste d'accorder un plus lon^' délai, et

propre re^-ponsabilité, s'il veut le trouble ou la paix dans lelipio les 'i'! Iieurea d'intervalle ne doivent être coii?acréeB <|ii'à

pays. Nom sommes appelés, il est vrai, à rê.^ister, à nouB|cet objet. Nous ne sommes pas ici pour notre plaisir cl pour

opposera des mesures violentes contre le pays. L'hon. i

bro nous dit : j'ai des ré.xolulions chez l'imprimeur, j'en ai

pouvait

est vrai

L'hon. meni-
I dan^

ma poche, et dans mon grenier ; mais quel est lo but ? que

tontiennenl-etiefl ? qui lo sait? un membre, ami do son paya.

plaider des cuiiae!<, quand surtout on aspire avec tant d uni-

prc:sscmeiit à cette place, et que ([iiplquefols on en ( ,st déchu
iveo tant de cliugrin. Si toutefois demain l'on n'était pas piêl,

un pourrait demander de nouveaux déliiii,


